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Gouvernement du Québec

Décret 27-2014, 15 janvier 2014
CONCERNANT l’expédition de copeaux de bois d’essences 
résineuses et feuillues hors du Québec

ATTENDU QUE les usines de bois de sciage du Québec 
génèrent, dans le cours normal de leurs activités, des 
copeaux de bois qui sont utilisés généralement par l’indus-
trie des pâtes et papiers du Québec;

ATTENDU QUE la production de copeaux des scieries 
est habituellement supérieure à la demande de copeaux 
des papetières québécoises;

ATTENDU QUE les utilisateurs de copeaux du Québec 
demandent d’assurer le plus possible la libre circulation 
des copeaux entre les provinces et les États américains;

ATTENDU QU’il est dans l’intérêt du Québec d’éviter 
une perte de copeaux de bois et de maintenir les retom-
bées économiques ainsi que les emplois engendrés par 
l’industrie du bois de sciage;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 118 de la Loi 
sur l’aménagement durable du territoire forestier (cha-
pitre A-18.1), le gouvernement peut, aux conditions qu’il 
détermine, autoriser l’expédition hors du Québec de bois 
non entièrement ouvré provenant des forêts du domaine de 
l’État, s’il paraît contraire à l’intérêt public d’en disposer 
autrement;

ATTENDU QU’il paraît contraire à l’intérêt public d’en 
disposer autrement;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser l’expédition hors du 
Québec de copeaux de bois fabriqués à partir des bois des 
forêts du domaine de l’État jusqu’au 31 décembre 2014;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Ressources naturelles :

QUE toutes les scieries transformant des bois récoltés 
dans les forêts du domaine de l’État soient autorisées à 
expédier hors du Québec une quantité annuelle globale 
de copeaux de bois fabriqués à partir des bois des forêts 
du domaine de l’État pouvant atteindre 300 000 tonnes 
métr iques anhydres en essences résineuses et 
100 000 tonnes métriques anhydres en essences feuillues;

QUE les scieries qui trouveront un débouché hors du 
Québec pour ces copeaux soient autorisées à conclure des 
ententes jusqu’au 31 décembre 2014;

QUE les scieries déposent à la ministre des Ressources 
naturelles, préalablement à la conclusion des ententes, un 
document faisant état de la quantité de copeaux de bois 
transigée, leur destination et la durée de la transaction 
pour chaque débouché;

QUE les scieries déposent à la ministre des Ressources 
naturelles, mensuellement, un formulaire indiquant la 
quantité de copeaux de bois effectivement expédiée hors 
du Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 28-2014, 15 janvier 2014
CONCERNANT le transfert au gouvernement du Canada 
de l’administration, de la régie et du contrôle des terres 
de la catégorie IA d’Oujé-Bougoumou pour l’usage et le 
bénéfice exclusif des Cris d’Oujé-Bougoumou

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et les 
Cris du Québec ont signé, le 7 février 2002, l’Entente 
concernant une nouvelle relation entre le gouvernement du 
Québec et les Cris du Québec, ci-après appelée « Entente », 
laquelle a été approuvée par le décret numéro 289-2002 
du 20 mars 2002;

ATTENDU QUE l’article 10.4 de l’Entente prévoit 
notamment que le gouvernement du Québec et les Cris 
du Québec conviennent de permettre la résolution défi -
nitive du transfert des terres entre Oujé-Bougoumou et 
Mistissini conformément au cadre prévu à l’annexe G de 
cette entente;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1 de l’annexe G 
de l’Entente, le gouvernement du Québec et les Cris 
du Québec conviennent de défi nir un processus et un 
calendrier précis qui permettront notamment l’allo-
cation de terres de la catégorie IA à la communauté 
d’Oujé-Bougoumou;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, par le 
décret numéro 1103-2011 du 2 novembre 2011, a approuvé 
la Convention complémentaire n° 22 à la Convention de 
la Baie-James et du Nord québécois afi n de reconnaître 
offi ciellement la communauté d’Oujé-Bougoumou à titre 
de communauté crie distincte et de créer pour elle une 
assise territoriale;
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